
MUNICIPAL DE EGAN-SUD

AVIS PUBLIC

PROJET DE RÈGLEMENT NO 2026.043
RELATIF AU TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX

conformément à l'articte 468.26 de La loi sur les cités et viiles
(LRQ, c. C-19) et à ['articte 595 du Code municipal du euébec
qu¡ rendent appticabte aux régies intermunicipal.es Les

dispositions de [a Loi sur le traitement des élus municipaux
(RLRQ, chapitre T-11.001) avis publ.ic est donné à t'effet :

QU'au cours de [a séance ordinaire du conseil tenue à ta sail.e
du bureau municipat au 95 route 10S, Le 10 février à 1g:00
heures, Le projet de règtement No 2026-043 rel.atif au traitement
des étus municipaux a été présenté pour adoption ;

QUE, conformément à [a Loi, Ledit projet de règl.ement a été
déposé et présenté tors de cette séance ordinaire par monsieur
[e conseitter Pierre Laramée et pubtié sur [e site internet de ta
municipatité

QUE, conformément à [a Loi, un avis de motion dudit projet de
règtement a été donné lors de cette séance ordinaire par
monsieur [e conseitter Yvan St-Amour et pubtié sur le site
internet de [a municipatité.

QU'au cours de ta prochaine séance ordinaire du conseil. devant
se tenir à [a satte du conseit située au g5 route 105, te 07 avrit à
19:00 heures, [e règtement No 2026-043 retatif au traitement
des étus municipaux sera adopté ;



RÉsuuÉ ou cotreuu ou nÈo¡-erqe¡¡r:

Rémunérat¡on et altocation de dépenses

QUE ta rémunération actuette des membres du Conseit et ceil,e
proposée par Ledit projet de règlement sont les suivantes :

QUE te traitement des étus n'eût pas été révisé depuis l.,an 2019
et qu'à ['avis du conseit, il. y a tieu d'actuatiser ceLui-ci afin de te
rendre ptus conforme aux réatités actuettes

QUE, conformément à ta toi sur Le traitement des étus
municipaux, l'attocation de dépenses versées à chacun des
membres du conseil est égate à La moitié de l,eur rémunération,
jusqu'à concurrence du montant maximal prévu par ta toi.

lndexation
QUE tedit projet de règtement prévoie une ctause d,indexation
de [a rémunération des étus municipaux qui équivaul à 2 o/o au
1er janvier de chaque année. Articte 7.

QUE tedit règtement une fois adopté aura pour effet de modifier
Le règtement no 2019-005 et entrera en vigueur au 1", mai 2026

CONSULTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT

QUE tedit projet de règtement est disponibl,e pour consuttation
au bureau municipal situé au 95 route 105 durant les heures
d'ouverture ou sur le site internet de ta municipatité.

Donné à Egan-Sud ce 03 mars 2026

Métanie nte

Titre Rémunération
actuelle

Rémunération
proposée

Maire e s60$ 1 2 300$
Conse i Ite rs/co n se i ltè re 3180$ 4100$

Directrice généra[e


